
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

Continuez, cher monsieur, a combattre vaillamment le bon com-
bat. L'union se fait déja, elle se fera plus vaste et plus solide à mesu-
re que vous éclairerez davantage l'opinion publique.

Nombre d'associations, de paroisses. s'unissent pour réclamer les
droits méconnus de leurs frères. C'est un býau mouvement que nous
voudrions voir se généraliser rapidement.

Veuillez remercier pour nous les généreux amis de la justice, qui
ont bien voulu nous donner cette grande consolation, au moment de
l'épreuve. Leur beau geste nous a été d'un grand réconfort dans la
cruelle déception que d'autres nous ont causée. . . .

Nous ne perdons pas courage; nous croyons et disone avec vous
tous que LE DROIT NE MEUR'r PAS.

Je bénis vos genéreux efforts. Puissent-ils aboutir à l'union dee
esprits et des coeurs, qui sera le triomphe final de notre cause sacrée.

† OviDE CHRuuEBoIs, O. M. I.,
Vicaire Apostolique du Keewatin,

* *

Nous profitons de l'occasion, où l'attention publique vient d'être
si fortement attirée vers le nouveau Manitoba, pour publier la photo-
graphie de la première résidence et de la première cathédrale de S.
G. Mgr Charlebois, O. M. . Comme on peut en juger, ces débuts
étaient très modestes et faisaient songer -A Bethléem.

Deux ans ne se sont pas encore écoulés depuis l'installation du
nouvel évêque et déjà une nouvelle résidence et une école-chapelle
ont été construites. Monseigneur vient de transformer son évêché en
hôpital et il est allé résider dans l'école. Le nouvel hôpital contient
vingt-cinq lits. Trois Sours Grises de Saint-Hyacinthe en ont pris la
direction dans les premiers jours d'avril. Ce sont les Rdes'Soeurs Pel-
letier, supérieure. Senez et Ste-Gertrude. Une quatrierme. la Rde Sour
St-Léon enseigne à' l'école ouverte par Monseigneur en janvier der-
nier. Environ vingt-cinq enfants catholiques la fréquentent. Le Pas
compte présentement une quarantaine de familles catholiques, pres-
que toutes de langue française. Le R. P. F.-X. Fafard, O. M. L, rem-
plit les fonctions de curé, et un frère Oblat, le R. F. Lapointe, vaque
aux soins du temporel.

Un grand avenir semble réservé à cette ville naissante que la Lé-
gislature manitobaine vient d'incorporer en towu.

- Les Artisans canadiens-français ont envoyé des organisateurs
dans les trois provinces de l'Ouest recueillir les fruits de la bonne se-
mence jetée l'automne dernier dans nos plaines par M. le chanoine Le
Pailleur et M. J.-V. Desaulniers. Nous leur souhaitons plein succès.


